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PREFECTURE DE SEINE-ET-MARNE

Direction des Actions Interministérielles 

et du Développement Durable

Bureau des politiques territoriales 

et du Développement Durable
RELEVE DE DECISIONS

	OBJET
	NATURA 2000 – massif de Fontainebleau

Réunion du comité de pilotage

	DATE et LIEU
	Le 9 novembre 2006 à 14heures – Préfecture

	
PARTICIPANTS
	Sous la présidence de M. Jacques BARTHELEMY, Préfet de Seine et Marne assistaient à cette réunion, les membres dont la liste est jointe en annexe 



	COMMENTAIRES et DECISIONS
	M. le Préfet remercie les membres présents et précise que cette réunion a pour objet la validation, par le comité de pilotage qui a été installé le 23 novembre 2003, du document d’objectifs (DOCOB) du site Natura 2000 du massif de Fontainebleau dont l’élaboration a été confiée à un groupe de travail restreint sous l’égide de l’ONF. Ce DOCOB correspond au site le plus important pour la Seine et Marne, devant celui de la Bassée.

Il rappelle qu’à la sollicitation de l’Europe, Madame la Ministre de l’écologie et du développement durable a demandé d’accroître la superficie du réseau Natura 2000 ; Quelques sites ont donc été rajoutés au printemps 2006 en Seine et Marne pour compléter ce réseau. Il reste maintenant à élaborer et à finaliser les DOCOB de tous ces sites dont certains sont en cours de préparation. 

M. le Préfet ajoute que le choix a été fait en France d’avoir des documents contractuels et non réglementaires. Natura 2000 répond à la définition du développement durable, c’est à dire un développement dans le respect des exigences sociales, économiques et environnementales. Le public a conscience que le développement durable est nécessaire, car il permet de préserver la biodiversité qui est en régression sur la surface du globe. Le réseau Natura 2000 doit permettre que les habitats et les espèces menacées, selon les directives « habitats » et « oiseaux », puissent être conservés et préservés. La démarche Natura 2000 rencontre maintenant un consensus national.

Il remercie les services qui ont contribué au travail présenté ce jour à savoir l’ONF, la DIREN et la DDAF ainsi que chaque sous-préfet pour les sites concernant leurs arrondissements et passe la parole à Daisy Copeaux de l’ONF.

Daisy Copeaux de l’ONF, à l’aide du power point, qui sera transmis par mail à toute personne qui en fera la demande auprès de la DAIDD, rappelle que le périmètre de ce site est identique à celui de la forêt de protection. Ce site a été désigné au titre des directives « habitats » et « oiseaux ». Le DOCOB est un document qui mentionne l’état des lieux, les objectifs de conservation de l’état des lieux et les mesures pour atteindre ces objectifs de conservation ; ces actions sont menées via deux outils, les contrats et la charte.

Le diagnostic fait apparaître 2216 ha d’habitats à protéger, répertoriés en landes, milieux forestiers, milieux humides et pelouses.

Les objectifs de conservation sont déclinés par espèces et par habitats. Ils visent à maintenir, voire améliorer, les potentialités actuelles du site à accueillir les espèces d’intérêt communautaire, au regard d’un contexte socio-économique donné.

Comme on ne peut intervenir partout, il a fallu hiérarchiser les actions selon la valeur patrimoniale des milieux en tant qu’habitats naturels mais aussi habitats d’espèces, selon le rapport coût/efficacité et selon la typologie des interventions, (c’est à dire le dosage des efforts de restauration ou d’entretien selon le faciès végétal recherché).

Le principe de synthèse de la hiérarchisation, c’est la répartition des milieux en fonction des grands traits géomorphologiques mais aussi en fonction de leur implication dans la préservation de certaines espèces d’intérêt communautaire.

Compte tenu de l’enveloppe financière dont disposera la DIREN, la priorité n°1 est l’intervention dans les milieux ouverts à semi ouverts secs ; la priorité n°2 est les milieux humides et la priorité n° 3 : les milieux forestiers.

Les cahiers des charges qui sont au nombre de 14, constituent un ensemble d’actions de restauration ou d’entretien de milieux qui permet à un propriétaire ou à son ayant droit, de choisir une ou plusieurs de ces actions et de passer un contrat avec l’Etat. Certaines de ces actions donnent lieu au versement d’une contrepartie financière.

Pour le bilan financier, il y a deux options : la gestion idéale sans hiérarchisation où les dépenses oscillent entre 2,6 millions d’euros à 3,1 millions d’euros sur les 5 années à venir et la gestion plus réaliste où il faut hiérarchiser les interventions : Les dépenses sur 5 ans sont alors estimées à 1,8 millions d’euros.

Quant à la charte NATURA 2000, c’est un code de bonnes pratiques. Sa signature marque l’adhésion du propriétaire en faveur d’une gestion courante et durable des milieux naturels. Sa mise en œuvre n’est pas rémunérée, mais en compensation, tout propriétaire ou ayant droit signataire est exonéré de la taxe sur le foncier non bâti des parcelles gérées selon la charte.

M. le Préfet invite les participants à faire part de leurs remarques.

A la question de savoir si le site de « Sermaize » est inclus dans le site Natura 2000, Mlle COPEAUX indique que ce site est bien dans le périmètre Natura 2000, le propriétaire pourra donc, s’il le souhaite, signer un contrat Natura 2000 pour restaurer ce milieu humide. M. SIBLET (DIREN) ajoute que « Sermaize » était à l’origine une réserve naturelle volontaire.

M. LAPORTE, Centre régional de la propriété forestière, observe que l’on ne peut pas mettre dans une charte, une action qui est déjà rémunérée dans un contrat.

En ce qui concerne la recommandation de ne pas entreprendre de travaux forestiers et de coupes dans un rayon de 200 m autour d’un nid, il demande si on ne pourrait pas réduire ce rayon à 150 m ; la surface moyenne des parcelles privées en forêt étant inférieure à 10 ha.

M. SIBLET (DIREN) en ce qui concerne ce second point, indique qu’il s’agit non d’une interdiction mais d’une modalité des conditions d’exploitation ; c’est une contrainte relativement légère. Néanmoins, compte tenu de la régression de ces espèces de rapaces les plus emblématiques, les dérangements quels qu’ils soient sont 
 


à éviter. En l’état actuel des connaissances du massif, la présence des 
rapaces concernés n’a pas été décelée en forêt privée. Toutefois, si cette présence devait être constatée, et si un propriétaire souhaitait signer un contrat, un compromis pourrait être recherché. Objectivement très peu de cas devraient se présenter. Si on limite à 150 m ce rayon, cela risque de vider cette mesure de son intérêt.

L’ONF et la DDAF s’engagent à vérifier le premier point soulevé par M. LAPORTE (CRPF). Le DOCOB sera modifié pour tenir compte de cette remarque.

M. DERORY, ONF, indique que l’ONF en tant que gestionnaire de la forêt domaniale s’est déjà engagé depuis plusieurs années, en partenariat avec la Région et le Conseil général, dans des actions qui vont dans le sens de la biodiversité, à hauteur de 100 à 120 000 euros par an. L’ONF est donc prêt à s’engager au plus vite, dès l’approbation de ce DOCOB, sur des contrats ou sur la charte. Ce financement supplémentaire va permettre d’accélérer ces travaux de maintien, de stabilisation ou de restauration de certains habitats. L’ONF est prêt à faire vivre ce DOCOB, à donner l’exemple le plus vite possible.

M. NAUDET, ASMSN, demande si l’on peut réellement escompter obtenir 300 à 400 000 euros par an pour les contrats Natura 2000. Sur la forme, il émet le vœu que soient établis des liens hyper-texte dans la version informatique du DOCOB pour en faciliter la lecture.

M. SIBLET indique qu’aujourd’hui, en Ile de France, il y a plus de crédits que de contrats, car il y a encore très peu de contrats signés. Dans l’avenir, si les contrats se multiplient considérablement, cela sera plus délicat. Aussi peut-on penser que les premiers demandeurs seront les premiers servis. En tout état de cause, le programme Natura 2000 est un programme prioritaire pour l’Etat dans le cadre du programme national pour la prise en compte de la biodiversité. Il y aura des crédits, seront-ils à la hauteur de tous les besoins, probablement pas, c’est pourquoi des priorités doivent être définies dans les DOCOB. 

M. PRUVOST, DDAF, précise que rien n’empêche les collectivités territoriales, le Département, la Région d’abonder ces enveloppes financières.

M. SIBLET ajoute que d’ores et déjà, le Département de Seine et Marne coopère à cette démarche de préservation de la biodiversité sur un certain nombre de sites qu’il gère.

M. le Préfet, avec l’aval de M. DERORY, considère que ce DOCOB pourrait être approuvé très rapidement, en tout état de cause avant la fin de l’année, compte tenu du peu de remarques et de compléments à y apporter.

M. SIBLET précise que la DIREN dispose encore de quelques crédits ; aussi une approbation rapide permettrait la signature des premiers contrats avant la fin de cette année.

Plus aucune remarque n’étant émise, M. le Préfet considère que ce DOCOB est validé par le comité de pilotage, il sera soumis très rapidement à son approbation. Il suggère d’organiser des manifestations, à Fontainebleau, pour médiatiser l’approbation de ce DOCOB.

M. DERORY propose de réaliser dans le courant du premier trimestre, un document grand public de 4-6 pages sur le DOCOB, comme outil de communication.

En conclusion, M. le Préfet remercie les membres du Comité de pilotage pour l’excellent travail réalisé dans le cadre de l’élaboration de ce DOCOB.
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	Le Préfet,

Jacques BARTHELEMY
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